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Vote décisif – Avenir financier de Swiss Pétanque 
 
 

Lors de la prochaine Assemblée générale, vous serez appelés à vous prononcer 
sur une décision déterminante pour l’avenir de Swiss Pétanque : l’adaptation de 
nos ressources financières. 
La stabilité économique de notre fédération conditionne directement sa 
capacité à se développer, à renforcer la formation, à promouvoir la pétanque, à 
accompagner la relève et à maintenir une présence compétitive sur les scènes 
nationale et internationale. Il s’agit d’un enjeu collectif et stratégique. 
Depuis de nombreuses années, ni le montant de la licence nationale ni les 
cotisations des clubs n’ont été adaptés, malgré l’évolution constante de notre 
sport et l’augmentation des exigences. Dans le même temps, Swiss Pétanque fait 
face à un déficit récurrent d’environ CHF 25’000.-, pour lequel vous nous avez 
mandatés afin de trouver une solution durable. 
Les efforts en matière de sponsoring se poursuivent activement, notamment en 
faveur de la jeunesse. Bien que prometteuses, ces démarches ne suffisent 
toutefois pas à elles seules à garantir l’équilibre financier à long terme. 
Parallèlement, les charges ont augmenté : davantage de compétitions 
internationales, l’organisation d’un championnat suisse supplémentaire et un 
soutien accru à des équipes nationales qui ont obtenu des résultats 
remarquables. 
Grâce à l’engagement du comité directeur, un soutien annuel de Swiss Olympic 
de CHF 36’500.- a pu être obtenu. Ce soutien précieux ne couvre cependant pas 
l’ensemble des besoins actuels et futurs. 
Dans ce contexte, le comité central propose une augmentation mesurée de la 
licence nationale, qui passerait de CHF 42.- à CHF 62.-, soit une augmentation de 
CHF 20.-. Cette mesure responsable et nécessaire permettra de consolider les 
finances de la fédération et de poursuivre le développement engagé depuis 
plusieurs années. 
À défaut d’une telle décision, Swiss Pétanque n’aurait malheureusement d’autre 
choix que de réduire son périmètre d’action, au détriment de ses compétitions, 
de ses équipes nationales et de la promotion de notre sport. 
Ce vote engage l’avenir de la pétanque suisse. Il appelle à une vision d’ensemble, 
au-delà des intérêts individuels, dans l’intérêt de notre fédération, de ses clubs 
et de l’ensemble de ses licenciées et licenciés. 
Le comité directeur et le comité central agissent en toute transparence et se 
tiennent bien entendu à votre disposition pour toute information 
complémentaire. 


